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- DECRET N° 71 – 167 Portant application – pour ce qui a 

trait à la coopération agricole – de l’ordonnance N° 13 du 12 Avril 
relative au Statut de la Coopération au Togo 

 
CABINET DU PRESIDENT                        REPUBLIQUE  TOGOLAISE 
                           TRAVAIL – LIBERTE –
PATRIE  
           
  

DECRET N° 71 – 167  
 

Portant application – pour ce qui a trait  
à la coopération agricole – de l’ordonnance N° 13 du  
12 Avril relative au Statut de la Coopération au Togo 

 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 
Vu les ordonnances N°s 15 et 16 du 14 Avril 1967, 

Vu l’ordonnance n° 13 du 12 Avril 1967, portant statut de la 
Coopération au Togo ; 

 

Sur proposition du Ministre de l’Economie Rurale ; 
Le Conseil des Ministres entendu ; 

 

DECRETE : 
TITRE PREMIER 

DE LA CONSTITUTION ET DES MODIFICATIONS STATUTAIRES DES 

SOCIETES AGRICOLES A CARACTERE PRECOOPERATIFS OU 
COOPERATIF 
 

ARTICLE PREMIER : conformément aux dispositions de l’article 6 de l’ordonnance N° 13 du 
12 Avril 1967, les formalités de constitution, d’immatriculation, d’agrément et 
d’enregistrement sont assurées par la SORAD, la Direction de l’Agriculture (Division de la 

Coopération, de la Mutualité et Crédit) et par le Comité prévu à l’article 22 de l’ordonnance 
précitée. 
 

Pour chaque catégorie de sociétés à caractère coopératif les formalités consistent en la 
fourniture d’un dossier qui comprendra, suivant les cas : 
 

a) Pour les regroupements et groupements informels 

Un procès-verbal de constitution établi en 8 exemplaires et signé par les sociétaires, en 
présence de l’animateur ou du chef secteur qui certifie la régularité de la procédure. 
 

Ce document est ensuite visé par le Directeur de la SORAD, qui procède à l’immatriculation 
de cette société. Un registre est tenu à cet effet à la section coopérative de la SORAD. 
 

b) Pour les regroupements précoopératifs, Mutuelles, groupements associés de 
producteurs et précoopératives 

- 1 Procès-verbal d’assemblée générale constitutive en 8 exemplaires 

- 1 Procès-verbal d’élection du conseil d’administration en 8 exemplaires 
- 1 Statut particulier en 8 exemplaires 

Ces documents sont visés par le Directeur  de la SORAD 

- Un exemplaire de chaque pièce transmis à la Direction de l’Agriculture, (Division de 
la Coopération, Mutualité et Crédit) pour enregistrement.  
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c) Pour les Coopératives 
 

Une demande écrite pour agrément en coopérative sera adressée à la Division de la 

Coopération. 
Doivent être joints à cette demande : 

- 1 exemplaire de chacune des pièces citées ci-dessus au point b) pièces établies lors 

de la constitution de la précoopérative. 
- Les bilans et comptes d’exploitation des trois dernières années. 

L’agrément est donné par le Comité d’agrément statuant sur la requête dans les trois (3) 

mois qui suivent la réception du dossier. 
 

d) Agrément des Unions ou Fédérations de Coopératives 
Il sera fourni un dossier comprenant : 

- Une demande écrite 
- Un exemplaire du procès-verbal d’assemblée générale constitutive 
- Un exemplaire du procès-verbal d’élection du conseil d’administration 

- Un exemplaire du statut particulier  
Toutes les pièces visées par la SORAD du ressort, le Chef de la Circonscription 
Administrative et le Tribunal de Première Instance. 

Le dossier est transmis avec avis par la SORAD à la Division de la Coopération (Direction de 
l’Agriculture de la Coopération, Mutualité et Crédit). 
Le Comité d’agrément statue sur la requête dans les trois mois (3) mois qui suivent la 

réception du dossier, le capital social devant être entièrement libéré avant l’agrément. 
 

ARTICLE 2 

REFUS D’AGREMENT 
L’agrément peut être refusé ou retiré en cas d’irrégularités dans les formalités de 
constitution, de maintien de statuts non conformes aux statuts-types et dans le cas où après 
enquête, il est établi que l’organisme ne fonctionne pas suivant les prescriptions législatives 

ou réglementaires qui lui sont applicables. 
 
L’agrément est de même retiré si un organisme cesse ultérieurement d’appliquer les 

prescriptions qui lui sont applicables ou s’il étend son objet ou sa zone d’action sans l’accord 
du Comité d’agrément.   
 

ARTICLE 3 
Toute modification statutaire doit, après décision de l’assemblée générale, faire l’objet d’une 
déclaration écrite adressée à la Division de la Coopération (Direction de l’Agriculture de la 

Coopération, Mutualité et Crédit). 
La Division de la Coopération peut soumettre tout ou partie de ces modifications au Comité 
d’agrément. Notification est faite à la Société de cette décision. L a procédure d’agrément, 

de publicité et d’enregistrement est identique à celle prévue aux articles 5 et 6 de 
l’ordonnance n° 13 du 12 Avril 1967 et à l’article 1er du présent décret. 
Dans le cas contraire, la Division de la Coopération donne directement son accord à la 

Société sur les modifications intervenues et procède aux formalités de publicité et 
d’enregistrement de ces modifications. 
 

TITRE II 

ADMINISTRATION ET DIRECTION 
 
ARTICLE 4 : Outre les conditions prévues aux articles 13 et 15 de l’ordonnance, toute 

personne ayant été impliquée dans une affaire financière, une gestion frauduleuse ou un 
détournement, ne peut être nommée ni administrateur, ni directeur d’une coopérative. 
 

ARTICLE 5 : sauf en cas de garantie morale de l’Etat, les membres du Conseil 
d’administration, en particulier le Président, le Directeur et le Comptable, doivent lors de leur 
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élection ou nomination, engager en guise de cautionnement leurs biens mobiliers et 

immobiliers. 
 
En cas de gestion frauduleuse dûment constatée, les responsables seront tenus de 

rembourser la totalité des fonds détournés ou perdus, nonobstant les poursuites judiciaires 
et la saisie de leurs biens. 
 

TITRE III 
PRIVILEGES FISCAUX ET FINANCIERS  
 

ARTICLE 6 : Les sociétés précoopératives et coopératives agricoles régulièrement agréées 
par le Ministère de tutelle sont des sociétés civiles et non commerciales. Mandataires de 
leurs membres, elles réalisent des opérations définies à l’article 2 de l’ordonnance N° 13 du 
12 Avril 1967 portant statut de la Coopération au Togo. Ces opérations ne peuvent être 

réputées " actes de commerce". 
 
ARTICLE 7 : Sont exemptes d’impôt cédulaire sur le revenu, de patente et de licences : 

- Les sociétés coopératives et associations d’intérêt général agricoles, leurs unions et 
leurs usines ; 

- Les sociétés coopératives de consommation et leurs unions qui se bornent à grouper 

les commandes de leurs adhérents et à distribuer dans leurs magasins de dépôt les 
denrées, produits ou marchandises qui ont fait l’objet de la commande.  

 

ARTICLE 8 : Les sociétés précoopératives et coopératives agricoles régulièrement agréées, 
sont exemptées de taxes et droit de timbre relative à la constitution, à l’enregistrement, à la 
diffusion, à la modification des statuts, à la législation des signatures des administrateurs et 

des directeurs, aux livres comptables ainsi qu’aux documents délivrés par les coopératives 
en faveur des tiers. 
 

ARTICLE 9 : Les sociétés précoopératives et coopératives agricoles régulièrement agréées 
sont entièrement exonérées des droits de douanes sur les matériels agricoles, engrais, 
insecticides, fongicides, semences, sacherie, importés par elles pour l’usage exclusif des 

sociétaires, encore que ceux-ci devront bien se garder d’utiliser ces biens à titre de 
spéculation commerciale dans les circuits de distribution. 
 

ARTICLE 10 : Les sociétés précoopératives et coopératives agricoles bénéficient : 
- D’une réduction de 25% sur les transports par fer de leurs produits et de leur 

matériel agricoles ; 

- D’une réduction de 50% sur les frais d’immatriculation des terres de culture 
appartenant en propre à la communauté coopérative ; 

- De la gratuité de la publicité légale dans le journal d’annonces légales, à la 

constitution. 
 
ARTICLE 11 : Les prégroupements, les groupements précoopératifs, les Mutuelles, les 
groupements associés de producteurs, les Unions de groupements d’intérêt commun 

agricole (UGICA), les précoopératives, peuvent contracter des emprunts auprès des 
organismes de crédit (CNCA) ou autres (Banques), mais avec l’aval de la SORAD de leur 
ressort. 

 
- Les coopératives, leurs Unions ou fédérations agréées peuvent contracter 

directement des emprunts auprès des mêmes organismes de crédit. 

- Les sociétés précoopératives, les coopératives, leurs unions et fédérations peuvent 
recevoir des subventions de n’importe quel organisme d’état ou privé pour des 
opérations d’intérêt général. 


